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20 novembre, journée des droits de l’Enfant20 novembre, journée des droits de l’Enfant20 novembre, journée des droits de l’Enfant20 novembre, journée des droits de l’Enfant    
2009, 202009, 202009, 202009, 20eeee anniversaire de la  anniversaire de la  anniversaire de la  anniversaire de la     

Convention internationale des dbroits de l’EnfantConvention internationale des dbroits de l’EnfantConvention internationale des dbroits de l’EnfantConvention internationale des dbroits de l’Enfant    

Dix années auront ont été nécessaires pour rédiger le texte dont nous célébrons aujourd’hui le 20e anniver-
saire de la signature en 1989. Cette convention internationale est un texte fort, qui tout en prolongeant le 
texte de la déclaration de 1959, et même celui de la déclaration de Genève de 1924, oblige cette fois les 
États signataires à rendre compte.  
Au fil du XXe siècle, nous sommes passés de la volonté de protection de l’enfant, à un engagement à consi-
dérer avant et dans toute décision l’intérêt supérieur de l’Enfant. 
 

En 2008, le sujet du Concours National de la Résistance et de la Déportation soumis à la réflexion des col-
légiens et lycéens était : «Enfants et adolescents dans le système concentrationnaire nazi». Les élèves lu-
rent et étudièrent avec soin, prirent la mesure d’une barbarie qui s’exerça aussi contre les enfants, internés, 
déportés, -soumis aux travaux les plus pénibles, dénutris, victimes d’expériences pseudo scientifiques-, ou 
exterminés dans les chambres à gaz. Dans leur majorité, les élèves ont achevé leurs travaux par une ré-
flexion sur le respect des enfants, leur protection, leurs droits :  
comment cela - le mal fait aux enfants, leur déni -  a-t-il été possible ?  
Comment cela, -sous d’autres formes, en d’autres lieux-, est-il encore possible  
aujourd’hui? 
 

Ce sujet est donc au c� ur de leurs préoccupations, dans le temps, et dans l’espace.  
Le Centre européen du résistant déporté vous propose aujourd’hui de voir, -d’entendre presque, tant les 
messages sont forts!- ce qu’en disent, ce que défendent, ce que dénoncent des enfants de 9 ans, écoliers 
de Barembach, des adolescents, qui vivent un moment difficile de leur chemin de vie, et une adulte qui a 
mis son talent au service d’un sujet fort et déterminant de nos devenirs ensemble : nos enfants. 
 
 

QUE TOUS CES ARTISTES ET LEURS ACCOMPAGNATEURS SOIENT REMERCIES  
DE LEUR  FORMIDABLE INVESTISSEMENT DANS CE TRAVAIL  
PAR VOS REGARDS ET NOTRE EVEIL  A TOUS CES SUJETS  
PENDANT ET SURTOUT APRES CETTE STIMULANTE QUINZAINE DE RENCONTRES. 
 
 

 

Valérie DRECHSLER 
directrice du Centre européen du résistant déporté 

 
 

 



A l’occasion de 20e anniversaire de la Convention relative aux Droits de l’Enfant, le Centre européen du résistant 
déporté présente l’exposition Un droit, d’eux pinceaux, trois regardsUn droit, d’eux pinceaux, trois regardsUn droit, d’eux pinceaux, trois regardsUn droit, d’eux pinceaux, trois regards. Elle a été proposée spécialement dans le 
cadre des animations de La Quinzaine de l’Aubette, qui s’est tenue du 16 au 27 novembre 2009 à Strasbourg. 
Elle a été réalisée par les élèves de l’école primaire de Barembach, les patients du pavillon Adosphère de l’Hôpi-
tal psychiatrique de Rouffach, et une artiste : Laurence Pultrini. 
Cette exposition exprime par les arts graphiques la vision des droits de l’enfant par les tout-petits, par les ado-
lescents et par une adulte. Les oeuvres déclinent au travers d’un jeu de couleurs le respect ou le mépris de ces 
droits dans nos sociétés contemporaines. 
 
 

Un droit, d’eux pinceaux, trois regards amené à circuler en d’autres lieux, et continuera ainsi à essaimer  
les valeurs des Droits de l‘Enfant. 

    
Classe de CM1/CM2 Classe de CM1/CM2 Classe de CM1/CM2 Classe de CM1/CM2     
Ecole primaire de BarembachEcole primaire de BarembachEcole primaire de BarembachEcole primaire de Barembach    
 

Ce travail plastique fait suite à une série de séances en éducation civique sur les droits des enfants, animées de 
recherches, de questionnements, discussions et débats, des séances organisées entre les deux maîtresses, l'ani-
matrice du Centre européen du résistant déporté et Laurence Pultrini. 
 

Les élèves ont travaillé à partir de photographies (libres de droits) qu'ils ont choisi. Chacun d'eux a illustré ''un 
droit'' évocateur pour lui, et l'a accompagné des mots qu'il lui inspire. 
 

Les enfants ont opté pour un code de couleurs : les droits bafoués sont illustrés par des couleurs froides, les 
droits respectés par des couleurs chaudes. Ils ont pu bénéficier des conseils techniques de Laurence. Sa pré-
sence, lors des ateliers plastiques, a été très bénéfique pour eux. 
 

Techniques mixtes / acryliques, enduit frotté avec un liant, craies sèches, feutres. 
 

Justine, Anaïs, Gérald, Manon, laura, Léa, romain, Aurélie, jean Baptiste, Marina, Marc, Alexandre, Tulin, Ma-
thieu, Jules, Thomas, Lara, Morgane, Elisa, Paulo Jorge, Emma, Lucia et Thomas, tous se sont énormément in-
vestis dans la découverte de la convention des Droits de l'Enfant et dans son illustration, encadrés par leurs 
deux maîtresses Coralie Charton et  Fanny Grandidier. 



                Pavillon des adolescents Pavillon des adolescents Pavillon des adolescents Pavillon des adolescents ---- Adosphère Adosphère Adosphère Adosphère    
          Hôpital de Rouffach  Hôpital de Rouffach  Hôpital de Rouffach  Hôpital de Rouffach    
 

C’est d’abord une rencontre entre les jeunes et la Convention des Droits de l’Enfant. 
Puis un atelier de discussion autour des droits de l’enfant avec ces adolescents qui, dans l’ensemble, ne 
connaissaient absolument pas cette convention. Ils ont entre 13 et 17 ans, et vivent une période agitée de leur 
vie. Cet atelier va nous permettre de voir quels sont les articles qu’ils souhaitent traiter. 
Puis nous nous sommes lancés dans la réalisation des 5 toiles avec une grande liberté technique : 
 

1- la liberté d’expression (article 13) : pour eux, il s’agit du vide. On ne les écoute pas, ils n’ont pas le droit de 
tout dire. 
 

2 - la liberté d’expression : La chaise symbolise la place de l’individu dans la société, sur sa capacité à respecter 
les droits dans les différentes institutions (ex : la famille, l’école). Aux yeux de ces ados, l’adulte peut s’exprimer 
librement, pas eux. 
 

3 - le droit à la protection contre l’exploitation (article 32) 
 

4 - le droit à un niveau de vie décent (article 27)- la famine. Elle est symbolisée par ce riz noir, cruellement man-
quant pour beaucoup d’enfants, et en même temps ce riz collé représente le gaspillage qui est fait par les adul-
tes dans nos sociétés. 
 

5 - le droit à la protection contre l’exploitation sexuelle. Travail fait sur deux aspects distincts : la prostitution 
enfantine opposée à l’information des jeunes sur la sexualité dans notre société. 
 

Ces oeuvres ont été réalisées par les jeunes patients du pavillon, encadrés par 4 personnels soignants, en colla-
boration avec une animatrice pédagogique et culturelle du Centre européen du résistant déporté. 

Laurence PULTRINILaurence PULTRINILaurence PULTRINILaurence PULTRINI    
    

« Sollicitée par le Centre européen du Résistant déporté pour créer une exposition sur la Convention des droits 
de l’Enfant, j’ai, dans un premier temps, effectué des recherches sur ce texte.  
 

Cette exposition devait être le fruit d’un partenariat avec la classe de CM1/CM2 de Barembach et le pavillon 
Adosphère. Je me suis donc rendue régulièrement dans la classe afin de participer aux ateliers organisés autour 
de la convention. J’ai débuté mon propre travail, après avoir commencé à aider les enfants. Leur évolution dans 
la création de leurs � uvres, leur implication m’a été d’une grande inspiration pour la réalisation de mes toiles. 
 

Nous avions décidé de travailler sur des photocopies de photos libres de droit. Mon choix de photos a été diffi-
cile, chaque droit méritait mon attention. 
 

La réalisation de cette exposition nous a permis, tous ensemble, de réaliser l’importance et la nécessité d’un 
texte protégeant l’enfant dans nos sociétés. » 

�
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